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DEUXIEME COMMISSION 
Point 9 b) de l'ordre du jour 

PROGRAMME D1 ACTION POUR LA SECONDE MOITIE DE LA DECENNIE DES NATIONS UNIES 
POUR LA FEMME: EGALITE, DEVELOPPEMENT ET PAIX, 1981- 1985 , 

EN VUE D'EXECUTER LE PLAN D' ACTION MONDIAL: 

b) STRATEGIES ET OBJECTIFS REGIONAUX ET INTERNATIONAUX, COMPTE TENU 
DU SOUS-THEME "EMPLOI , SANTE ET ENSEIGNEMENT" 

· Institut international de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme 

Côte d'Ivoire, Cuba, France, Gabon, Guinée, Guinée- Bissau, Mexique, 
République dominicaine , République-Unie du Cameroun, Rwanda 

et Yougoslavie projet de résolution 

r 

La Conf érence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, 
développement et paix , 

Rappelant la résolution 26 de la CÛnférënce mondiale de l'Année internationale 

de la femme, par laquelle la conférence a recommandé la création de l 'Institut 

international de recherche et de formation pour la promotion de la femme, et les 

résolutions ultérieures de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social 

sur la question; 

Reconnaissant l'importance de l ' Institut en tant que centre de collecte et de 

diffusion d'informations et de données sur les femmes dans leurs sociétés et en tant 

qu'organe centralisateur international pour la recherche et la îormation axées sur 

la pleine participation des femmes au développement sous tous ses aspects ; 

Reconnaissant la nécessité de développer et de renforcer un tel organisme 

afin de contribuer à la définition, à la formulation et à la mise en oeuvre par 

et pour les femmes de nouvel l es approches dans les domaines de la formation, de 

la recherche et de l'information concernant les f emmes dans leurs sociétés; 
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1. Ilote avec satisf a ction que l'Institut a été créé conformément à la 

r6so l ution 26 su3~entionn6e , qu'il a mis à exéc~tion le programme de travail 

~dopt6 par ne~ Cons~il d'Administration en octobre 1979 , et que des efforts 

<:rit ét é fail" pour dé3i~r.er le Directeur et .installer l ' Institut en République 

dominicaine; 

2. Rcco~m2ndc quel 'Ins titut définisse et entreprenne des act ivités et 

p1·oerar:1:nc~ d·~ rcc!~c1-cr.2 et de formation destinés à facil i ter l'application 

des partie~ pertinentes du programme d'action adopté par la Conf~rence; 

3. Dc~nn~c aux institutions spécialisées et aux autres organismes des 

l!nti~n~ Unie s d e coopé r r;;r avec l'Institut et de 1 1 aider à réaliser des programmes 

de rccherchi:!, c!~ form.1 ~ion et d ' i nformation adaptés aux besoins des femmes; 

11. L~nce ~n anoel à tous l es Etats memb~es et aux organisations concernées 

afin qu'ils nppcrtcnt une assistance à l ' Institut pour l'exécution de ses 

progrnrr~cs, not~rr.ment en versant des contributions volontaires à son fonds 

d ' aff~ctation npfciale. 




